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Faut pas nous
prendre pour des 

chauves-souris
Les vacances estivales 2023 à 
Cucq ont été un succès pour la 
commune et le tourisme, pour 

Stella-Plage et les commerces locaux, riche en animations, 
avec une belle fin de saison chaude et ensoleillée.
Il nous semble toutefois utile de rappeler l’incompréhension 
des résidents et des vacanciers qui assistaient cet été aux 
manifestations nocturnes organisées par la municipalité.
Ceux-ci ont été surpris d’être plongés dans le noir très tôt et 
se sont sentis en insécurité en rentrant à pied à la lueur de 
leur téléphone portable lorsqu’ils le pouvaient.  
Nous avions plusieurs fois demandé à la commune de 
maintenir l'éclairage lors de ces soirées. Hélas, sans suite.
Nous comprenons fort bien que les communes souhaitent ré-
duire leurs coûts d’éclairage public en les éteignant plus tôt 
dans la nuit et en les rallumant plus tard. Mais un éclairage 
nocturne maintenu pour que la sécurité de tous soit assurée 
n’a pas de prix, même au titre des économies.

“Nous ne marchons pas au sonar la nuit 
tels des chauves-souris !

A méditer pour la saison touristique 2024.
A l’inverse, que penser du fonctionnement de la statue-brumi-
sateur de la place de l’Étoile et la projection d’eau pulvérisée 
aux alentours alors que les conditions climatiques ne l’impo-
saient nullement. C’est une gabegie sans intérêt à l’heure où 
tous nous devons faire des économies d’eau !   
Où sont le respect de la population, l’intelligence collective et 
le simple bon sens au service de tous ?
Nous vous souhaitons de Bonnes Fêtes de fin d’Année et une 
Très Bonne et Heureuse Année 2024. Prenez bien soin de 
vous dans l'attente du plaisir de vous retrouver bientôt.

André Kovacs, président de CTS 2020
conseiller municipal (2014 -2020)

Maintenir l'éclairage public les soirs d'animations
L'exemple de Cambrai est intéressant. Dans sa lutte contre la flambée 
des prix de l'énergie, la Ville de Cambrai avait décidé de couper l'éclai-
rage public chaque soir dés minuit depuis novembre 2022.
Avec le retour des beaux jours à l'été 2023, les manifestations se multi-
plient le soir en ville. De même, les bars et restaurants sortent leur ter-
rasse et les soirées durent un peu plus longtemps.
Afin d'assurer la sécurité des habitants ainsi que des automobilistes, la 
Ville de Cambrai a décidé de remettre en fonction l'éclairage public 
chaque soir pour la période s'étendant du 15 juin au 15 septembre.

Source : Le Cambraisien n° 209 - été 2023

Puisse la Ville de Cucq Trépied Stella-Plage s'en inspirer pour l'été 2024.

Le casse-tête béton et les îlots de chaleur en ville
Les constructions poussent comme des champignons et grignotent nos 
paysages. Cette question a fait l'objet d'une profonde réflexion par l'État.
Le ministre de la transition écologique et de la cohésion des territoires, M.
Christophe Béchu, déclare : “La France est face à un casse-tête béton. 
En cinquante ans, notre pays a créé plus de sols artificialisés qu’en cinq 
cents ans. Quand vous artificialisez, vous ne permettez pas aux nappes 
phréatiques de se recharger et vous créez des îlots de chaleur en ville”.
En application de la loi Climat et Résilience du 22 août 2021, les terri-
toires doivent respecter la règle de réduction de 50% de bétonisation d’ici 
2030 au risque de se faire pénaliser.
De fait, si la Région persiste à ne pas vouloir appliquer la loi, alors son 
schéma régional d’aménagement deviendra illégal en 2025.

Source : Le Parisien du 05/10/2023

Fort heureusement, le nécessaire a été fait à Stella-Plage avec l’installa-
tion du brumisateur qui évitera tout îlot de chaleur au niveau de la Place 
de l’Étoile et du Front de mer. 
Nous voilà rassurés et rafraîchis, le béton pourra encore couler.
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L’objectif est que les propriétaires de résidences secon-
daires qui constituent une forte majorité sur nos com-
munes littorales ou proches proposent leur logement inoc-
cupé une grande partie de l’année à la location (directe-
ment, par Airbnb, par agence, ...) ou le mettent en vente.

Selon certains maires, cela permettrait de répondre à la 
demande de nombreux jeunes qui cherchent à vivre dans 
ces communes. Mais c’est aussi un levier permettant aux 
communes de faire des recettes supplémentaires.

“18 communes avaient la possibilité de faire ce choix.
Qui l’a fait ?

La plus forte hausse de la surtaxe sur les résidences se-
condaires a été décidée par Merlimont avec une hausse 
de 60 %, soit de l’ordre de 240 à 360 € par logement. Elle 
concerne environ 2 000 logements. Cette hausse rap-
portera 600 000 € par an à la commune et permettra de 
réaliser des investissements complémentaires pour les voi-
ries, l’embellissement de la commune, la réhabilitation de 
la digue. Vient ensuite Camiers Sainte-Cécile avec une 
hausse de 34 % devant rapporter 400 000 € par an. Puis 
Inxent et Recques sur Course avec une hausse de 30 %
et un faible rapport annuel. Enfin, Conchil-le-Temple avec
une hausse limitée à 19 %.

Les 13 autres communes concernées n’ont pas délibéré 
ou ont préféré le statu quo, du moins pour l’instant : Attin, 
Berck, Brimeux, Cucq Trépied Stella-Plage, La Madeleine 
sous Montreuil, Le Touquet Paris-Plage, Longvilliers, Ma-
resville, Marles sur Canche, Montreuil sur Mer, Saint-Au-
bin, Saint-Josse et Widehem.
Source : La Voix du Nord du 07/10/2023

“Il n’y a pas eu débat à Cucq

Les maires des 18 communes concernées ont été consul-

tés par La Voix du Nord afin de faire le point sur la ques-
tion et donner leur avis. Dans sa réponse, Walter Kahn, 
maire de Cucq, précise ; “On en a discuté et on n’augmen-
tera pas le taux. On ne veut pas faire fuir les futurs 
acquéreurs et en même temps pénaliser les résidents 
secondaires.”.

Certes. Mais, lors du conseil municipal du 16 octobre 
2023, le maire affirme que ce n’est pas lui qui a fait cette 
déclaration à La Voix du Nord. Il dit avoir pris une semaine 
de vacances et qu’il était hors de France lors de la parution
de l’article VDN avant d'ajouter qu’il ne sait pas qui a ré-
pondu ?  

De son coté, Didier Bomy, adjoint à la communication, pré-
cise qu’il n’était pas là non plus (sous-entendu, ce n’est 
pas moi qui ai répondu) et qu’il aurait bien aimé qu’on en 
parle en conseil municipal.
Source : Visioconférence du conseil municipal du 16/10/2023

Qui alors parmi les élus de la majorité aura tenu ces pro-
pos à la presse ? Personne apparemment.

Cette question portant sur la surtaxe sur les résidences se-
condaires n’a donc pas été débattue à Cucq, ni en com-
mission, ni en conseil municipal, et ne le sera probable-
ment pas en 2023. Sauf, bien entendu, si nos édiles 
changent d'avis et décident de surtaxer les résidences se-
condaires afin d'engranger des recettes supplémentaires 
lors d'une future révision annuelle des taxes. 

Il s’agit pourtant d’un sujet important pour les 4052 pro-
priétaires (*) de résidences secondaires de Cucq Tré-
pied Stella-Plage qui attendent, sans doute avec une in-
quiétude tout à fait légitime, de savoir s’il y aura ou non 
une hausse de leur taxe d’habitation. 

(*) : chiffre INSEE 2020 – soit 60,12 % du nombre total de logements

Et dans le cas d'une hausse, elle sera de combien ?  

Les communes où le nombre de résidences secondaires accroît les tensions
sur le marché du logement peuvent désormais majorer

la taxe d’habitation sur les résidences secondaires de 60 % au maximum

LES COMMUNES DU MONTREUILLOIS ONT LA POSSIBILITÉ
DE SURTAXER LES RÉSIDENCES SECONDAIRES
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La loi "Climat et Résilience" du 22 août 2021
traduit une partie des 146 propositions de 
la Convention citoyenne pour le climat rete-
nues par le chef de l'État, pour réduire les 
émissions de gaz à effet de serre de 40% 
d'ici 2030, dans un esprit de justice sociale. 
La loi s'articule autour des cinq théma-
tiques sur lesquelles la Convention ci  -
toyenne pour le climat (CCC) a débattu et 
présenté ses propositions en juin 
2020 : consommer, produire et travailler, 
se déplacer, se loger et se nourrir. Elle 
renforce aussi les sanctions en cas d'at-
teintes à l'environnement. Une centaine de 
décrets est annoncée.

Les modes de consommation 
et l'alimentation

Les habitudes de consommation ont un im-
pact important sur l’environnement. 
Une "étiquette environnementale" est 
créée pour informer les consommateurs sur 
l’impact, en particulier sur le climat, des pro-
duits et services. À l’issue d'une phase d’ex-
périmentation, cet "éco-score" sera unifor-
misé et obligatoire, prioritairement pour les 
vêtements.

Les modèles de production 
et de travail

Le verdissement de l'économie est accéléré.

La stratégie nationale de la recherche va 
être alignée sur la stratégie nationale bas 
carbone et la stratégie nationale pour la bio-
diversité. Des dispositions étendent la dis-
ponibilité des pièces détachées. Tous les 
marchés et commandes publics devront 
prendre en compte des critères écologiques.
En matière de dialogue social, les salariés 
pourront s’exprimer sur la stratégie environ-
nementale de leur entreprise.

Les déplacements
La loi complète le mouvement engagé par la
loi du 24 décembre 2019 d'orientation des 
mobilités par : 
·      la création de zones à faibles émis-
sions (ZFE) dans les agglomérations de 
plus de 150 000 habitants d'ici fin 2024 (soit 
33 nouvelles zones). Dans ces grandes 
villes, les voitures les plus anciennes seront 
interdites. Dans les 10 métropoles qui enre-
gistrent des dépassements réguliers des va-
leurs limites de qualité de l’air, des interdic-
tions de circulation pour les véhicules Crit’air
5 en 2023, Crit’air 4 en 2024 et Crit’Air 3 en 
2025 seront automatiquement prévues ;
·      l’obligation pour les régions de proposer
des tarifs attractifs sur les trains régionaux ;

·      l'interdiction des vols domestiques 
quand une alternative en train existe en 
moins de 2h30 et la compensation carbone
obligatoire des vols intérieurs par les com-
pagnies à partir de 2022 ;
·      la création de voies réservées au 
covoiturage ;
·      la possibilité pour les régions de créer 
une écotaxe routière à partir de 2024 (une 
ordonnance est prévue) ;
·      la fin de la vente des voitures neuves
les plus polluantes (émettant plus de 95 gr
de CO2/km) en 2030 et des poids lourds, 
autobus et autocars neufs les plus polluants 
en 2040.

Le logement et 
l'artificialisation des sols

La rénovation écologique des bâtiments est 
accélérée, avec des mesures pour éradi-
quer les "passoires" thermiques. 
Dès 2023, les propriétaires de passoires 
thermiques (logements classés G) devront 
réaliser des travaux de rénovation énergé-
tique s’ils veulent augmenter le loyer de leur
location. 
Dès 2025, il sera interdit de louer les 
passoires thermiques les moins bien isolées
(classées G), et dès 2028 pour le reste des 
passoires (classées F). 
À partir de 2034, ce sont les logements 
classés E qui seront interdits à la location. 
Ces logements seront ainsi progressivement
considérés comme indécents au regard de 
la loi. 
Le locataire pourra alors exiger de son 
propriétaire qu’il effectue des travaux et plu-
sieurs mécanismes d’information, d’incita-
tion et de contrôle viendront renforcer ce 
droit pour le locataire.

Parallèlement, la bétonisation des 
terres est encadrée. Le rythme d’artificiali-
sation devra être divisé par deux d’ici 2030. 

Le zéro artificialisation nette devra être 
atteint d’ici 2050. Cet objectif sera décliné 
dans les territoires. 

Un principe général d’interdiction de 
création de nouveaux centres commerciaux 
qui entraîneraient une artificialisation des 
sols est posé.
Pour sanctuariser les zones naturelles pro-
tégées et sensibles, l'objectif de 30% 
d’aires protégées est fixé dans la loi. 
Des mesures permettant aux collectivités 
locales d'adapter leurs territoires côtiers au 
recul du trait de côte seront prises par 
ordonnance.

Un nouveau délit d'écocide
La loi durcit les sanctions pénales en cas 
d’atteinte à l’environnement par la création :
·      d'un délit de mise en danger de l’en-
vironnement.
Le fait d’avoir exposé l’environnement à un 
risque de dégradation durable de la faune, 
de la flore ou de l’eau en violant une obliga-
tion de sécurité ou de prudence pourra être 
sanctionné de 3 ans de prison et 250 000 
euros d’amende. Contrairement au délit gé-
néral de pollution, les sanctions pourront 
s’appliquer si le comportement est dange-
reux et que la pollution n’a pas eu lieu ;
·      d'un délit général de pollution des mi-
lieux et d'un délit d’écocide pour les cas 
les plus graves.
Les atteintes les plus graves commises in-
tentionnellement à l’environnement seront 
passibles d’une peine maximale de 10 ans 
de prison et 4,5 millions d’euros d’amende 
(22,5 millions d’euros pour les personnes 
morales), voire une amende allant jusqu’à 
dix fois le bénéfice obtenu par l’auteur du 
dommage commis à l’environnement.

 Sources :
Légifrance : Loi n° 2021-1104 du 22 août 
2021 portant lutte contre le dérèglement cli  -
matique et renforcement de la résilience 
face à ses effets    
Conseil constitutionnel : Décision n° 
2021-825 DC du 13 août 2021 - Loi portant 
lutte contre le dérèglement climatique et 
renforcement de la résilience face à ses ef  -
fets    
Assemblée nationale : Dossier législatif - 
Lutte contre le dérèglement climatique    
Collection des discours publics : Conseil 
des ministres du 10 février 2021    
Bibliothèque des rapports publics : Avis 
du CESE du 27 janvier 2021 sur le projet de
loi portant lutte contre le dérèglement clima  -
tique et renforcement de la résilience face à 
ses effets    
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Que contient la loi du 22 août 2021 portant lutte contre le dérèglement
climatique et renforcement de la résilience face à ses effets ?

CTS 2020 a souhaité vous informer 
sur le contenu de cette loi qui 
s'appliquera à tous (État, Régions, 
Collectivités, Entreprises, 
Copropriétés, Particuliers, etc...) 
sous forme d'une centaine de 
décrets en cours d'élaboration.
Il s'agit d'un enjeu fort pour nos 
générations futures et la lutte contre 
le dérèglement climatique.
Cucq respectera-t-elle la loi ?



Le double A, une patisserie-
chocolaterie à Stella-Plage

Annabelle  et  Alexandre  viennent  d'ouvrir  au
1073 Bvd Labrasse à Stella-Plage (ancienne-
ment “Chez Irène” suite à “Coiffure & Presse”).

Ils  proposent  des  produits  de  qualité,  100%
faits maison et d'origine locale. Ils font dépôt
de pains de la boulangerie Ramet d'Étaples. 
On y trouve un bon choix des viennoiseries,
des  sandwichs,  du  snaking,  des  gâteaux  et
des chocolats savoureux. 
Une petite salle offre la possibilité sur place de
prendre  un  petit-déjeuner  ainsi  qu'un  brunch
en formule rapide en en tea-time. 
Ouvert à l'année de 8h à 19h.

Pot de gomme et chewing-gum
Claire Bomba est une passionnée de jeux de 
société depuis toujours et s'intéresse de près 
à la ludopédagogie. Elle possède un diplôme 
universitaire complémentaire “Apprendre par 
le jeu” qu'elle entend partager avec les fa-
milles et les enfants depuis cet été 2023. 

Claire constate qu'il manque quelque chose à 
Stella pour les familles. Elle a donc imaginé 
une boutique de jeux de société avec la possi-
bilité de tester les jeux sur place et d'y organi-
ser des ateliers créatifs. Elle accompagne les 
professeurs et les formateurs vers la ludopé-
dagogie en EPHAD, dans les écoles et même 
en entreprises. Ouvert : mercredi vendredi et 
samedi de 10h à 12h30 et de 14h30 à 18h30.
Boutique : 1420 Bvd Labrasse à Stella-Plage
Facebook : “Pot de colle et chewing gum”

Maison & Services

Nathalie Copin  vient d'ouvrir au 1029 Bvd 
Labrasse à Stella-Plage le local d'accueil de la
société de services à domicile (ménage, 
jardinage, nettoyage, vitres).

Vente de pizzas “PÉPÉ PIZZA”
Prochainement, ouverture du magasin de 
vente directe de pizzas et livraison au 1277 
Bvd Labrasse à Stella-Plage.

2 enseignes à Cucq 
Viennent d'ouvrir, prés de Gamm Vert.

Les petits fêtent Halloween
Un grand merci à Gwenaëlle Leloet de la Bou-
tique ”Ma Petite Famille Française" située au 
cœur de  Stella-Plage et à l'Office Territorial 
d'Animations pour ce bel après-midi "Hallo-
ween" offert aux enfants de la commune.
Concours de déguisements, courses de pe-
tites voitures en circuit avec une petite voiture 
offerte au gagnant par “Ma Petite Famille” et 
creusements de citrouilles. 
Une Maison du Temps Libre bien remplie pour 
le plaisir des Parents et Grands-Parents.

Boutiques : 1245 Bvd Labrasse à Stella
et 76 rue de Londres au Touquet
Une vitrine de Noël est en préparation.
Facebook : “Ma Petite Famille Française” 

Balade Greeter
Bois-Lurette le 6 août 2023.

Inondations à Stella-Plage - Quelles solutions ?
Les longues périodes pluvieuses font monter le niveau de la nappe phréatique et saturent les sols au 
point de provoquer des inondations dans les parties basses de la commune et à Stella-Plage en 
particulier. Il est temps de se poser les bonnes questions et d’agir.
Pourquoi le “Ruisseau à tabac” qui sert d’exutoire naturel des eaux pluviales et d’évacuateur de crues 
ne se déverse pas normalement dans la mer en son estuaire entre Merlimont et Stella ? Serait-il bouché
au niveau du dégrilleur et dans son passage souterrain sous la dune ? Ne faudrait-il pas y installer une 
motopompe de refoulement de l’eau vers la mer, comme en Flandre maritime dans les wateringues ?
Alors que les anciens fossés et noues créés par les anciens ont tous été comblés (une grande erreur !), 

pourquoi n’y a-t-il pas de réseaux de récupération et d’évacuation des eaux pluviales dans les parties sensibles inondables de Stella à 
proximité du Boulevard de Berck ?  La balle est dans le camp des élus et de la CA2BM. Il faut qu’ils agissent rapidement pour que nous 
puissions faire face aux phénomènes météorologiques catastrophiques que l’on nous promet fréquents et de plus en plus violents.

La commune de Cucq a été reconnue en état de catastrophe naturelle
par arrêté du 14/11/2023 paru au Journal Officiel de la République Française du 15/11/2023.

4                                                                                                                                              L'Avenir Stellien n° 89 - 4ème trimestre 2023

Adhérer à CTS 2020
Le bulletin d'adhésion/renouvellement 2024 
à l'association CTS 2020 a été joint au 
présent journal envoyé aux adhérents et 
aux sympathisants. Les personnes qui 
souhaiteraient adhérer à l'association 
peuvent le demander par email à l'adresse 
suivante : cts2020@orange.fr 

Merci d'avance de votre soutien.


